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L'an deux mille sept (2007), ce vingt-sixième (26e) jour

du mois d'avril,

Me MONIQUE MICHAUD :  

Veuillez vous lever, s'il vous plaît.  Vous pouvez 5

vous asseoir.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Michaud, vous allez faire l'appel des

procureurs? 10

Me MONIQUE MICHAUD :

Merci de me rappeler à l'ordre.  Je dem and erais aux

pro cureurs de la Commission ainsi qu'aux procureurs des

parties de bien vouloir s'identifier, s'il vous plaît. 15

Me MICHEL DÉCARY :

Michel Décary et Jean-Patrice Dozois pour la

Commission.

20

Me PIERRE ARGUIN :

Bonjour.  Pierre Arguin pour  le ministre des

Transports.  Je suis accompagné de Jacque s Gagnon, maître

Daniel Morin et monsieur Gérard Desgagnés.

25
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Me PATRICK HENRY :

Bonjour, Messieurs les commissai res, Patrick Henry.

Je représente les ingénieurs concepteurs du viaduc.  

Me JEAN-CLAUDE HÉBERT : 5

Oui, bonjour, Jean-CLaude Hébert pour l'entreprise

Inter State Paving .  Je suis en compagnie de maître

Dolbec.  Merci.

Me ANDRÉ GUÉRIN : 10

Bonjour, André Guérin.  Je représente la Ville de

Laval.

Me NORMAND D'AMOUR :

Bonjour, Normand D'Amour.  Je représente l' Ordre des 15

ingénieurs du Québec.

Me MICHEL DÉCARY :

Et maître Morin et monsieur Gagnon nous ont signifié

qu'ils ne seraient pas présents ce matin. 20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Alors, Maî tre Dé cary, vous aviez terminé hier avec...

25
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Me MICHEL DÉCARY :

Oui.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

... votre témoin.  Nous po uvon s demander peut-être 5

à mons ieur Lampron de venir s'asseoir.  Bonjour, monsie ur

Lampron.  Merci d'être avec nous à nouveau.  Je vous

rappelle que vous êtes toujours sous le même serment que

vous avez prêté hier et j'invite maître Arguin ou maître

Henry ?  Maî tre Arguin, procureur du ministère des 10

Transports.

----------------------
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L'an deux mille sept (20 07), ce vingt-sixième (26ième)

jour d'avril :

TÉMOIGNAGE DE MONSIEUR BERTRAND LAMPRON

5

LE TÉMOIN DÉPOSE SOUS LE MÊME SERMENT

INTERROGÉ PAR Me PIERRE ARGUIN :

Q- Alors, bonjour, monsieur Lampron.

R- Bonjour. 10

Q- Tel que vient de le dire le président, je suis P ie rre

Arguin, représente le ministère des Transports.  J'ai une

question pour vous, c'est quelle était la durée de la

pose d'armature à ch aque culée dans le projet de

l'autoroute 19? 15

R- C'est difficile à dire  après un certain nombre d'années

mais je dirais une semaine.

Q- Par culée?

R- Oui, peut-être plus aussi, là.

Q- Merci, monsieur Lampron. 20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Henry.

25
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INTERROGÉ PAR Me PATRICK HENRY :

Q- Bonjour, monsieur Lampron.

R- Bonjour.

Q- Patrick Henry.   Je représente les ingénieurs concepteurs

du viaduc.  Monsieur Lampron, vous avez join t l a 5

compagni e In ter State en mil neuf cent soixante-neuf

(1969).  À quelle période à peu près dans l'année?

R- Je me souviens pas de la période.

Q- Est-ce que c'était da ns la première moitié de l'année

soixante-neuf ('69), vers la fin? 10

R- Je peu x pas vo us répondre.  Je me rappelle pas du tout,

mais je sais que c'était en soixante-neuf ('69).

Q- Est-ce qu'au moment où vous av ez j oint Inter State, cette

dernière avait des p roje ts en cours, avait de la

construction en cours? 15

R- Ça, je m e rappelle pas mais il devait y en avoir, d'après

moi il y en avait mais je peux pas vous répo nd re

affirmativement là-dessus.

Q- Est-ce que a vant de vous impliquer dans le... je pense

que vo us avez travaillé dans la préparation des 20

soumissions... de la soumission pour l'autoroute 19?

R- Si j 'ava is aidé monsieur De Paoli c'était seulement pour

sortir des quantités, vérifi er l es quantités qu'il y

avait aux bordereaux de soumission.

25
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Q- Avant ça, est-ce que vous avez travaillé sur un autre

projet que l'autoroute 19 pour Inter State?

R- Non.

Q- Est-ce que vous diriez qu'à l'époque ce cont rat était...

le contrat de l'auto route 19 ainsi que les viaducs qui 5

enjambaient l'autoroute, c'était un gros contrat pour

Inter State?

R- Oui.

Q- Est-ce que c'était son plus gros contrat?

R- D'après moi, oui. 10

Q- J'aimerais qu'on revienne un pet it peu sur le rôle des

différents participants.  Si j'ai bien saisi, il y avait

principalement trois (3) personnes que je qualifierais

d'autorité qui s'occupa ien t de façon régulière,

quotidienne du chantier, il y a va it vous qui étiez sur le 15

chantier, il y avait monsi eur Philippe Rizzuto qui

s'occupait de la route, c'est exact?

R- Pas seulement de la route.  Mon sieur Rizzuto s'occupait

de la machinerie, de la main-d'oeuvre et des matériaux

dans l'ensemble. 20

Q- O.K.  Monsieur Pietro Rizzuto, de quoi... est-ce qu'il

s'occupait aussi du chantier?

R- C'éta it le président de la compagnie et il venait à

toutes les réunions de chantier.

25
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Q- Mais, est-ce qu'il venait faire son tour à  tous les

jours?

R- Bien, à l'occasion, oui, oui.

Q- Mais à l'occasion, est-ce que c'était quotidien, une f oi s

par semaine? 5

R- C'était pas quotidien, non.

Q- Ce n'était pas quotidien?

R- Non.

Q- Monsieur Philippe Rizzuto, est-ce qu 'il était à tous les

jours sur le chantier? 10

R- Tous les jours.

Q- Toute la journée?

R- Toute la journée.

Q- Vous, est-ce que vous étiez sur le cha ntier à tous les

jours, toute la journée? 15

R- Tous les jours, toute la journée.

Q- Et votre journée de travail, mon sieur L ampron, c'était de

quelle heure à q uel le heure?  Vous arriviez à quelle

heure, vous partiez à quelle heure?

R- J'arr iva is le premier à six heures (6 h) du matin dans la 20

roulotte de chantier et je partais le dernier avec

monsieur Rizzuto.  Souvent on partai t en semble et je

partais toujours à six heures (6 h),  six heures et demie

(6 h 30).

25



BERTRAND LAMPRON
INTERROGATOIRE
PAR Me HENRY

2007-04-26

- 10 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

Q- Bon.  Donc, vous passiez une douzaine d'h eur es par jour

sur le chantier?

R- Ah! oui, facilement, oui.

Q- Est-ce qu'il serait exact de dire qu e mons ieur Philippe

Rizzuto passai t à pe u près le même nombre d'heures que 5

vous?

R- Oui, oui.

Q- Et est-ce que monsieur Philippe Rizzuto se p rome nait

également sur le chantier?

R- Oui. 10

Q- Tout comme vous?

R- Oui.

Q- Est-ce qu'il passait à côté ou devant les viaducs qui

étaient en train d'être érigés?

R- Oui, par ce que les viaducs étaient sur le chantier de la 15

route évidemment.

Q- Évidemment.  Physiquement, vous, duran t ces  douze (12)

heures-là, donnez-nous  un pe tit peu une idée de ce que

vous faisiez?  Où est-ce que vous vous teniez d'abord?

R- Bien, il y avait la roulotte de chantier et... 20

Q- Qui était située à quel endroit?  Excusez-moi de vous

interrompre.

R- Elle était située, je peux pas me so uven ir des rues, là,

mais je me s ouvi ens du nom de Rochefort, c'était une des

rues, mais c'était pas loin, je dirais, entre la 25
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passerelle Rochefort et le viad uc Concorde, dans ce coin-

là.

Q- O.K.  Parce que effectivement Rochefort il y avait aussi

une passerelle à construire?

R- Oui, oui. 5

Q- Bon.  Une passerelle piétonne?

R- Une passerelle piétonnière, c'est ça.

Q- Donc, vous étiez entre Rochefort et Concorde , gr osso

modo?

R- À ma souvenance, oui. 10

Q- Puis ça, c'était votre roulotte, la roulotte  de chantier

de Inter State?

R- Oui.

Q- La rou lotte de chantier de Desjardins & Sauriol était où?

R- Je pense qu'ils étaient dans  la même roulotte de 15

chantier, puis il y avait un appartement qui était

pour...

Q- La même que vous?

R- Je pense que oui.

Q- Ils n 'ét aient pas plutôt du côté de Saint-Martin, à votre 20

souvenir?

R- Non.

Q- Non.

R- Je pense que c'était plutôt à la même place.

25
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Q- Alors, durant votre jour née, je vous avais interrompu,

là, pour vous demander de placer la roulotte de chant ier ,

où est-ce que vous alliez, qu'est-ce q ue vous faisiez

dans une journée ordinaire de douze (12 ) heures où vous

étiez sur le chantier? 5

R- Normale, bien, c'est qu'on allait sur le chantier e t o n

regardait travailler les gens puis on demandait s'il y

avait des problèmes quelconques, s'ils avaient besoin

d'arpentage et tout ça et on voyait l 'av ancement des

travaux et souvent ça nous permettait de planifier les 10

travaux pour le lendemain.

Q- Et est-ce qu'on peut dire que monsieur Ph ilippe Rizzuto

faisait, grosso modo , la même chose que vous?

R- Oui.

Q- Sur l'ensemble du chantier? 15

R- Monsieu r Rizzuto allait voir ses contremaîtres, parce que

c'étaient ses contremaîtres.

Q- Mais est-ce qu'on peut dire sur l'ensemble du chantier?

R- Oui, oui.

Q- Et vous aussi? 20

R- Oui.

Q- Monsie ur Plou ffe, est-ce que vous le connaissiez avant ce

projet-là?

R- Non.

25
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Q- Vous l'avez connu donc e n ra ison du projet de l'autoroute

19?

R- Sur ce projet-là, oui.

Q- O.K.  Donc, vous l'avez connu pendant environ deux ans?

R- Deux ans. 5

Q- Es t -ce que durant ces deux années-là monsieur Plouffe

vous a demandé ou vous a indiqué qu'il y avait des

travaux qui de vaient être refaits ou il y avait des

choses qu'il vous a demandé de corriger?

R- À l'occasion, oui, ça arrivait, oui, oui, oui. 10

Q- Diriez-vous que monsieur Plouffe était quelq u' un

d'exigeant?

R- Monsieur Plouffe était q uelqu'un d'exigeant, oui.  Je

pourrais même ajouter que monsieur Plouffe était

qu elqu'un de, je dirais, très droit, très franc, très 15

honnête.

Q- Merci de le rajouter, monsieur.  J'aim erais maintenant

qu'on parle de la procédure avant bétonnage.

R- Um-hum.

Q- Vous avez indiqué hier, et je veux être sûr d'avoir bie n 20

c ompr is ce que vous avez dit, qu'avant chaque

bétonnage...

R- Oui.

Q- ... et là, e st-ce qu 'on parle de viaducs et de routes ou

est-ce qu'on parle des deux? 25



BERTRAND LAMPRON
INTERROGATOIRE
PAR Me HENRY

2007-04-26

- 14 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

R- Ça s'appliquait pour tout.

Q- O.K.  Alors, avant chaque bétonnage, vous donniez un avi s

à monsieur Plouffe?

R- Oui.

Q- Et celui-ci s' en al lait, selon votre souvenir, appeler 5

quelqu'un du bureau?

R- On parle pour les viaducs?

Q- Pour les viaducs.

R- Oui.

Q- Pour la route, est-ce que c'était lui qui donnait le O.K. 10

pour le bétonnage?

R- Oui, mais il appelait pas personne.

Q- D'accord.  Donc, votr e s ouvenir est à l'effet que suite

à l'avis que vous lui donniez, conformément aux termes

d'ailleurs de votre contrat, vous deviez aviser 15

l'ingénieur-conseil?

R- Oui.

Q- Physiquement, ça se faisai t c omment?  Est-ce qu'il

quittait, il allait dans la roulotte de chantier?

R- C'est ça, il y avait une roulotte de chantier pu is un 20

téléphone, il téléphonait qua nd il avait affaire à

téléphoner.

Q- C'est ce  que j'allais vous demander.  À l'époque,

év idemment il y a quarante (40) ans, les télép hone s

cellulaires s'ils commençaient, ils étaient gros comme 25
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ça.

R- Il y en avait pas du tout, il y en avait pas du tout.

Q- O.K., il n'y en avait pas du tout.   Donc, le seul

téléphone qu'il pouvait utiliser pour appeler c'était

dans la roulotte de chantier? 5

R- C'est ça.

Q- Vous, est-ce que vous avez un souvenir, une fois que vous

l'avi siez qu'il allait y avoir une coulée quelconque pou r

la structure bien entendu, de le voi r se  diriger dans la

roulotte de chantier pour aller faire son appel? 10

R- Non, j'ai pas de souvenir de l'avoir vu, non.

Q- Pas vraiment.  Est-ce que vous avez des raisons de penser

qu'il n'allait pa s télé phoner dans la roulotte de

chantier?

R- Moi, j'ai aucune raison de penser ça, non. 15

Q- Et vous pensiez plutôt le contraire qu 'il allait

téléphoner à quelqu'un?

R- Oui.  

Q- Ce préavis de cou lée survenait combien de temps environ

avant la coulée effective? 20

R- Généralement, c'était la veille.

Q- Bon, environ vingt-quatre (24) heures avant?

R- Oui, c'est ça.

Q- Et ça prenait combien de temps à m onsieu r Plouffe pour

vous revenir avec son accord? 25
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R- Bien, dépendamment de l'inspecteur qui de va it venir, ça

pouvait prendre une h eure, ça pouvait en prendre trois.

S'il me disait : bon, bien, attends, là, le bétonnage

c'est pour demain à dix he ures (10  h), mets le à onze

heures (11 h) ou  midi (1 2 h), là.  Mais, on s'entendait 5

pour un e heure, on disait : bon, demain on coule à d i x

heures (10 h).  Ça fait qu'il s'arrange pou r que tout

était correct.  Il me donne le O.K., il dit : O.K., c'es t

beau.

Q- D'accord.  Mais il y avait quand même un d élai, ce  que 10

vous dites, là, si je compren ds bien, c'est qu'il y avait

un délai entre le moment où vous lui donniez le préavis

de coulée et le momen t où i l vous donnait son

autorisation?

R- Toujours. 15

Q- Est-ce que monsieur Plouffe, à q uelq ue moment que ce

soit, vous a indiqué qu'il avait , lu i, la compétence pour

approuver les coulées, pour ce qui est des structures?

R- Non, on n'a jamais discuté de ça.

Q- Est-ce que vous savez le bureau de Desjardins & S auriol 20

à l'époque où est-ce qu'il se trouvait par rapport au

chantier, si vous en avez connaissance?

R- À ma connaissance, il me semble que c'é tait pas tellement

loin.  C'était sur le  boulevard peut-être Saint-Martin,

il me semble que c'est Saint-Martin. 25
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Q- C'était assez près?

R- Oui, oui, c'était pas tellement loin.

Q- J'aimerais qu'on parle maintenant des coulées proprement

dites au niveau structure, laissons faire la route pour

l'instant.  Suite aux questions de maître Décary, j'ai 5

c ompris que pour la construction d'un viaduc on comm enc e

avec des semelles, c'est ça?

R- Oui.

Q- Après ça, il y a une fausse charpente?

R- Oui. 10

Q- Tout ça, c'est coulé séparément?

R- Oui.

Q- Puis après ça il y a l'installation du coffrage pour la

culée proprement dite puis...

R- Le bétonnage. 15

Q- ... la coulée, le bétonnage.  Est-ce que le bétonnage...

donc, je présume que les fondations c'était une coulée?

R- C'était une étape, oui.

Q- Ensuite, la fausse charpente il y a une autre étape?

R- Um-hum. 20

Q- C'est ça?

R- Oui.

Q- Il faut que vous verbalisiez votre réponse.

R- Oui, oui.

25
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Q- O.K.  Apr ès ça, donc il y avait les culées proprement

dites.  Ces culées-là étaient quand même relativem ent

larges?

R- Oui, assez larges, oui.

Q- Quatre-vingts pieds (80 pi) environ de largeur? 5

R- Aucune idée, là.

Q- Vous ne vous rappelez pas?

R- J'ai pas le plan devant moi, là.

Q- Mais c'était quand même assez large.  Est-ce qu'elles

étaient c oulées en même temps?  Autrement dit, est-ce 10

qu'une culée était coulée d'une seule fois?

R- À ma souvenance, oui.

Q- O.K.  Est-ce que vous couliez plus qu'une coulée?   Est -

ce que vous couliez plus qu'une cul ée?  E xercice de

diction!  Pas si mal, Monsieur le président? 15

R- J'avais compris.

Q- Alors, je recommence pour bien compren dre m a question.

Est-ce que vous couliez plus qu'une culée à la fois?

UNE VOIX NON IDENTIFIÉE : 20

Ça va!

Me PATRICK HENRY :

Merci! Merci!

25
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R- Vous pou rriez dire bétonner, à ce moment-là il y a moins

de chance de se tromper.

Q- Voilà, oui, en fait, je devrais dire ça.  

R- Non, une à la fois.

Q- Une à la fois? 5

R- Oui.

Q- Autrement dit, est-ce que l'arm ature a été installée, à

votre connaissance, parallèlement dans les deux culées

est-ouest de Concorde ou est-ce qu'elles ont é té fai tes

successivement une après l'autre? 10

R- Successivement.

Q- Donc, le bétonnage s'est fait en deux étapes?

R- Oui, par ce que c'était le même personnel qui partait

d'une culée puis qui allait à l'autre.

Q- Et à chaque bétonnage, je compr end s que la procédure pour 15

vou s é tait la même, que ce soit au niveau des fondations,

au niveau de la fausse c har pente ou du bétonnage des

culées, la procédure était exactement la mêm e, c 'est que

vous a v ertissiez monsieur Plouffe environ vingt-quatre

(24) heures avant et puis il y avait ce délai où, selo n 20

vous, il communiquait avec son bureau, c'est exact?

R- C'est ça.

Q- De Blois, est-ce que vous vous rappelez comment de Blois

a été fait?

25
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R- De Blois, j'ai moins de souvenance, là, c'est plus... on

dirait que c'est plus loin un peu ça.

Q- Est-ce que...

R- On parle toujours de Concorde là, mais de Blois, là!

Q- Est-ce que vous vous rappe le z si de Blois a été construit 5

en termes d'arma ture d e la même façon que Concorde,

c'est-à-dire comme vous venez d e le d écrire, c'est avec

une culée à la fois?

R- Oui.

Q- Et quant au reste du processus, fondations, fausses 10

charpentes, culées, c'est la même chose pour de Blois?

R- C'est le même concept, là.

Q- Même concept, O.K .  Donc, on peut présumer qu'une

personne du Département de structure, que monsieur

Plou ffe aurait appelé, se serait présentée sur les lieux 15

à plusieurs reprises?

R- Oui.

Q- Et si j'ai bien compris votre témoignage d'hier, vous ne

pouvez pas dire à messieurs les  commissaires aujourd'hui

l'identité de cette personne-là? 20

R- Malheureusement, non.

Q- Parlons toujours de l'armature, est- ce q ue vous vous

rappelez... Question prélimi nair e avant.  Il y avait

beaucoup d'armature dans chacune d es cu lées, vous êtes

d'accord avec moi? 25
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R- Oui, oui, effectivement, oui.

Q- Et c'était de l'armature qui était relativement lourde?

R- Oui.

Q- Dont des barres d'un pouce et trois quarts (1 3/4 po) su r

une cinquantaine de pieds, si je me souviens? 5

R- Numéro 14, c'était un pouce et trois quarts (1 3/4 po).

Q- Numéro 14, oui.  Et ces barr es-l à étaient très lourdes à

manipuler?

R- Oui.

Q- J'ai entendu , je  me rappelle de l'avoir entendu monsieur 10

Dupaul témoigner, monsieur  Dupaul ingénieur concepteur

des viaduc s Conc orde et de Blois, nous dire, je pense,

qu'i l y avait environ quarante tonnes (40 t) d'acier

juste pour les barres numéro 14.

R- Je peux pas vous répondre là-dessus. 15

Q- Vous êtes d'accord avec moi qu'il y avait beaucoup

d'armature...

R- Oui, il y avait beaucoup d'armature.

Q- ... et que c'était très lourd à manipuler.

R- Oui. 20

Q- Est-ce que vous savez si cet te a rmature-là a été

installée après avoir été  préalablement été assemblée au

sol o u si elle a été assemblée directement dans le s

coffrages?

R- Directement dans les coffrages. 25
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Q- Vous êtes certain de ça?

R- Oui.

Q- Pour les quatre culées?

R- Oui.

Q- De Blois et Concorde? 5

R- À ma souvenance, oui.

Q- Ça n'a pas été assemblé à terre pour ensuite être monté

par une grue ou autrement dans les coffrages?

R- J'ai rarement vu ça.

Q- O.K.  Lorsque l'armature était livrée sur le chantier, 10

vous avez mentionné qu'il n'y avait personne, to ut au

moins personne d'Inter State qui mesurait.

R- C'est ça.

Q- Qui vérifiait l'armature?

R- Non. 15

Q- Au niveau des quantités, est-ce que vous payiez le sous-

traitant ou vous étiez d'accord pour qu'un paiement soit

fait au niveau de l'armature, pour l'armatur e li vrée sur

le chantier et non encore installée ou il fallait que

l'armature soit installée? 20

R- Normalement, il faut que l'armature soit installée.

Q- Mais?

R- Mais ça peut arriver à l'occasion qu'on va ajouter un

s upplément comme s'il était déjà posé parce qu'il e s t

déjà là et que le gars il faut qu'il paie son armature 25
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lui.

Q- C'était le sens de ma question.

R- Alors, ça ar riva it ça oui, oui.  Mais ça, on s'entendait

l'ingénieur-conseil et moi, Normand et moi, là.

Q- Et qui faisait en sorte de coordon ne r la commande 5

d'arm ature pour ne pas qu'il y ait trop d'armature q u i

soit entreposée dans les jambes de tout le monde sur le

chantier ou qu'il n'y en ait pas assez pour que les

travaux soient arrêtés durant la pause?

R- Ça, c'était Acier d'Armature de Montréal. 10

Q- Acier d'Armature de Montréal.  Pendant qu'on par le de

l'armature, des quantités d'armature, est-ce que les

quantités qui apparaissaient au rapport progressif qui

était, en fait, qui allait devenir votre demande...

R- Les estimés progressifs. 15

Q- Les estimés progressifs qui allaient éventuellement être

vos demandes de paiement s, e st-ce que ces estimés-là

étaient réels ou ils étaient théoriques?

R- Ça, l'estimation pro gres sive, quand je la faisais, je la

préparais, je demandais à Acier d'Armature d e Mon tréal 20

combien vous avez de pesante ur de po sée à date?  Il me

disait , suppo sons, quarante mille livres (40 000 lb), par

exe mple.  Alors, moi, je donnais ça à monsieur Plo uff e

quarante mille livres  (4 0 000 lb).  Si monsieur Plouffe

n'était pas d'accord, il me disait pourquoi on allait 25
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voir le gars : pourquoi tu me demandes quarante mille

(40 000 lb)?  Puis, là, on me corrigeait.

Q- Vous, vous ne faisiez aucune vérification de ce que vous

soumettait Acier d'Armature de Montréal?

R- Non, parce que n ous on payait le sous-traitant comme 5

Desjardi ns &  Sauriol nous payait, exactement la même

chose.  On n'avait pas d'intérêt à...

Q- Mais, ma question c'est que vous ne faisiez aucune

vérification des données qui vous ét aient fournies par le

sous-traitant? 10

R- Non, mais on le voyait sur le chantier, par exemple.  On

voyait l'avancement, on voyait le pourcen ta ge qui était

exécuté donc on savait à peu p rès la quantité d'armature.

Q- Donc, visuellement, il y avait quand même  un e

vérification de faite? 15

R- Oui, oui, oui, oui.

Q- Et ça, c'est vrai pour l'armature, c'est vrai pour le

béton, c'est vrai pour tous les matériaux?

R- Oui, oui.

Q- À qui est-ce que Aci er d 'Armature de Montréal se 20

rapportait sur le chantier?  Quand ils avaient problème,

ils se rapportaient à qui?

R- C'était à moi.

Q- Et qui donnait les di rec tives ou faisait le suivi suite

à leur questionnement? 25
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R- C'est moi qui leur répon da is.  Si j'avais pas la réponse,

je le demandais à monsieur Plouffe.

Q- D'accord.  Mais si vous aviez la réponse, c'était vous?

R- Oui.

Q- Vous avez indiqué dans vos rép onses hier aux questions de 5

maître Décary que - vous êtes revenu souvent là-dessus -

qu'Inter S tate avait engagé des sous-traitants

compétents.

R- C'est ça, oui.

Q- Vous vous rappelez de ça? 10

R- Oui.

Q- Et qu'en conséquence, vous vous étiez fié  su r vos sous-

traitants pour exécuter tout au moins a u nive au des

structures le travail, c'est-à-dire au niveau du

coffrage, du bétonnage et de la pose d'armature, c'est 15

exact?

R- C'est ça, exact.

Q- Enfi n, la pose, je devrais dire la fabrication et la pose

d'armature.

R- Fabrication et la pose, oui. 20

Q- Est-ce que j'ai bien saisi que pour vous, le  co ntrat

avait été donné à Acier d'Armature de Montréal pour faire

la fabrication et la pose?

25
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R- Ça, celui qui s'occupait de donner le sous-contrat,

c'était monsieur De Paoli.  Moi, je m'oc cupais pas de ça

du tout.  Mo i, je m' occupais sur le chantier.  Je savais

que c'était eux mais...

Q- Mais est-ce que dans les faits... 5

R- Dans les faits, oui.

Q- ... monsieur Lampron, celui qui avait reçu le contrat

d'Inter State, c'éta it personne d'autre qu'Acier

d'Armature de Montréal?

R- Non, personne d'autre. 10

Q- Bon.  Est-ce que j'ai bien compris votre témoignage qu'à

un moment do nné vous vous êtes rendu compte qu'Acier

d'Armature de Montréal ne faisait pas la pose?

R- Du tout, je me suis jamais rendu compte de ça.

Q- Est-ce que vous savez aujour d' hui si c'est Acier 15

d'Armature de Montréal qui a fait la pose?

R- Bien, moi, j'ai toujour s pens é que c'était Acier de

Montréal qui a fait la pose, c'était eux qui avaient le

contrat.

Q- Jusqu 'à ce jo ur, vous pensez que c'était Acier d'Armature 20

de Montréal?

R- Oui.

Q- O.K.  Donc, je reviens à ma question  ini tiale, vous avez

mentionné que vous v ous fiiez sur des sous-traitants

compétents.  Est-ce que vous connais siez Acier d'Armature 25
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de Montréal préalablement?

R- Avant... non, avant ça, non.

Q- Vous personnellement, vous ne le s co nnaissiez pas du

tout?

R- Non, du tout. 5

Q- Vous n'aviez jamais travaillé avec eux?

R- Non.

Q- Quelles démarches avez-vous prises pour vous assurer

qu'ils étaient compétents?

R- Vu que c'était pas moi qui  ac cordais le contrat, alors, 10

moi, j'avais pas à détermi ner ça .  C'était monsieur De

Pao li qui accordait le contrat, lui a dû s'assurer.  Mais

moi, j'arrivais sur le chantier puis on me disait : bon ,

c' es t lui qui va poser l'armature, c'est lui qui va faire

le coffrage.  C'est tout. 15

Q- C'e st parc e que hier j'ai eu l'impression en questionnant

monsieur De Paoli qui disait que c'é tait vous, parce que,

vous, vous étiez sur le chantier puis, là, aujourd'hui

vous nous dites : ce n'est pas moi, c'est lui?

R- Non, mais je pense que monsieur De Paoli n'a jamais dit 20

que ce n'était pas lui.  C'est lui qui prépa rait le s

sous-contrats, c'est pas moi.

Q- Mais, vous personnellement, vous ne conn aissiez pas Acier

d'Armature de Montréal.  Vous êtes  infor mé à un moment

donné qu'Acier d'Armature de Montréal a eu un contrat 25
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pour la fabrication et la pose?

R- Oui.

Q- Mais ne les connaissant pas, est-ce que vous n'avez pas

porté une attention plus parti culièr e à ce qu'ils

faisaient? 5

R- Du tout.

Q- Même si vous n'aviez aucune espèce d'idée de leurs

compétences ou de leurs incompétences?

R- Non, je me disais c'est des... c'est  une compagnie qui a

passé a u bureau dépositaire, comme monsieur De Paoli vous 10

a mentionné hier.

Q- Ça, c'est un gage de compétence?

R- C'est un gage que cette compag nie-là est déjà accréditée.

Q- Ma que stion c'est est-ce que c'est un gage de compétence,

selon vous? 15

R- D'après moi, oui.

Q- O.K.  Est-ce  que vou s avez eu des contacts, vous, sur le

chantier avec Acier d'Armature de Montréal?

R- Oui, c'est-à-dire avec monsieur Claude Robert  comme j'ai

dit hier, mais pas personne d'autre. 20

Q- O.K.  Ce monsieur Claude Robert est-ce qu'il était... je

comprends qu 'il é tait le président, le propriétaire de

l'entreprise?

R- Oui.

25
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Q- Est-ce qu'il était également son propre c on tremaître ou

surintendant?

R- Non, non.

Q- Non.  Et il y avait en plus un  surinte ndant ou un

contremaître qui était là pou r Acier d'Armature de 5

Montréal?

R- Je peux pas dire s'il y avait un... il y av ait pa s de

surintendan t mais est-ce qu'il y avait un contremaître?

Oui, il devait y avoir quelq u' un qui était un petit boss,

comme on dirait dans ce temps-là, qui était... 10

Q- Un petit boss qui était en charge.

R- ... qui dirigeait son groupe, là, ses ferrailleurs.

Q- Monsieur Robert il était sur le chantier avec quelle

fréquence ou...

R- Il venait dans la semaine, peut-être  de ux fois ou trois 15

fois par semaine, il passait une heure, venir voir

comment ça se déroulait.

Q- Et l es c ontacts que vous avez eus avec lui c'était à quel

sujet, est-ce que vous vous en rappelez?

R- Avec monsieur Robert? 20

Q- Oui.

R- Non, pas particulièrement, non.

Q- Est-ce que  v ous vous rappelez de problèmes qu'il vous

aurait évoqués dans la pose de l'armature?

R- Non. 25



BERTRAND LAMPRON
INTERROGATOIRE
PAR Me HENRY

2007-04-26

- 30 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

Q- De complexité à lire les plans?

R- Non.

Q- De difficulté à lire les plans?

R- Non.

Q- De difficulté d'installation de l'armature? 5

R- Du tout.

Q- Vous avez indiqué hier lorsqu'o n v ous a montré la photo

d' une fenêtre d'observation qui a été faite dans la culé e

ouest de Concorde, vous savez celle où on voit des

barres... 10

R- Oui.

Q- ... d'armatu re qui ont été dégagées du béton qui les

entourait, vous avez in diqué que, pour vous, c'était...

quand vous regardiez ça, c'était, à première vue, j'ai

noté, là : "Ça semble pas correct..." 15

R- Oui.

Q- "... c'était visible", mais v ous avez rajouté quelque

chose qui m'a frappé parce que ça reprenait ce que

monsieur De Paoli avait dit aussi, que ça vous aurait

pris du temps pour déterminer. 20

R- Oui.

Q- Ça vous aurait pris combien de temps?

R- Ah! je le sais pas.  Il aurait fallu que j'aie le plan

d'origine et le regar de r peut-être une demi-journée, il

fallait le regarder attentivement po ur co mparer les deux. 25
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Q- Est-ce que c'était compl iqué d e voir sur le plan qu'il

fallait que le haut des étriers soit parallèle aux ba rre s

numéro 14 et par-dessus les barres numéro 7?

R- Non, c'était visible ça sur le plan.

Q- C'était très visible, c'était clair sur le plan? 5

R- À mon avis, oui.

Q- Um-hum.  Merci, monsieur.

INTERROGÉ PAR Me PIERRE MARC JOHNSON :

Si vous me permettez, je v oudr ais ajouter quelques 10

questions dans cette veine-là.

Q- Vous venez de dire q ue c 'était très clair sur le plan...

R- Oui.

Q- ... la nécessité d'avoir des étriers, particulièrement

les étriers en U qui seraient p arallè les aux barres 15

numéro 14, qui s er aient également par-dessus les barres

numéro 7?

R- Oui, vous me dite s quelque chose, là, que je peux pas

vous répondre, si el les étaient par-dessus ou... mais je

vous dis que le plan était clair. 20

Q- Le plan était clair?

R- Oui.

Q- Bon.  Alors, le plan prévoyait parallèle aux 14 et par-

dessus numéro 7.  Et je présume do nc que t out ça était

clair pour vous. 25
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Est-ce que sur le chantier physiquement, compte te nu

de l'emplacement des c offrag es et compte tenu des

hauteurs impliquées et du plan incliné , etc., c'était

quoi votre angle de vision pour voir  comment l'armature

était placée?  Est-ce que vou s deviez aller au-dessus des 5

co ffrages et regarder comme ça ou est-ce que vous pouvi ez

le voir à partir du sol ou...

R- Non, à part ir du so l vous pouviez pas le voir.  C'était

par-dessus les coffrages.

Q- Vous n'auriez pas pu le voir, vous dites? 10

R- À mon avis, non.

Q- O.K.  Vous n'auriez pas vu le voir à partir...

R- Les coffrages étant fermés, oui.

Q- Les coffrages étant fermés.

R- Oui. 15

Q- Donc, pour voir la partie supérieure des étriers, là où

il devait y avoi r une jonction en tout cas dans l'espace

parc e qu e ça devait être parallèle avec les barres numéro

14, il aurait fallu que vous montiez sur la structure?

R- Oui. 20

Q- Est-ce que vous avez vu quelqu'un faire ça?

R- Non, je peux pas vous répondre là-dessus.

Q- Est-ce que vous-même vous l'avez fait?

R- Non, je sui s pas allé sur la... je circulais et je voyais

ce qui se passait mais je suis pas allé attentivement 25
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regarder...

Q- O.K.  Vous n'avez pas  été tém oin, là, de la pose finale

ou vous n'avez pas vérifié la pose finale des...

R- Non, non.

Q- Vous souvenez-vous d'avoir vu quelqu'un qui aurait 5

circulé autour de la partie supérieure de...

R- Non.

Q- ... des coffrages?

R- Je me souviens pas.  J'ai pas de souvenance.

Q- Enfin, je sa is que v ous avez une bonne mémoire mais il y 10

a quand même des limites.

R- Oui.

Q- Oui, je comprends.  Merci.  Ça répond à mes ques tions .

Oui?

15

M. ROGER NICOLET :

Q- Juste brièvement, monsieur Lampron, pour clarifier

cert ai nes choses qui ont été dites tout à l'heure.  Selon

vous, qu'est-ce qu'était la fausse charpente?

R- C'était le support des coffrages. 20

Q- Est-ce qu'il y avait du béton qui ét ait coulé dans le

cadre de l'installation de la fausse charpente?

R- Je vous vois venir, c'est ce  que j'allais mentionner

tantôt.  La fausse charpente ça im plique pas de béton,

c'est du coffrage. 25
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Q- Est-ce qu'il y avait une approb ation qui était nécessaire

de la part du consultant sur la fausse charpente?

R- Sur la fausse charpente, je pense que oui.

Q- Il y en avait?  

R- Je pense que oui. 5

Q- Vous faisiez la coulée...

R- À ma souvenance, je pense que oui.

Q- ... de la fausse charpente?

R- Bien, les plans de fausse ch arpent e étaient déjà, étaient

approuvés. 10

Q- Les plans étaient... O.K., ma is est- ce que vous insistiez

pour qu'ils fassent une vérification?

R- Une fois que...

Q- Est-ce que vous demandiez au consultant de vérifier...

R- Pour la fausse charpente... 15

Q- ... avant l'installation du coffrage?

R- Non.

Q- Merci.

Me PIERRE MARC JOHNSON : 20

Monsieur Couture.

M. ARMAND COUTURE :

Q- Monsieur Lampron.

R- Oui. 25
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Q- Est-ce que l'acier d'armature était plié au cha ntier ou

était plié en usine?

R- Il était plié en usine.

Q- Savez-vous à quel endroit?

R- Non. 5

Q- Est-ce que quelqu'un est allé inspecter en usine, soit de

votre part, soit de la part des ingénieurs-conseils?

R- Pas de notre part, pas de notre part.

Q- Non?  Si on regarde le porte -à- faux avec la chaise.  Pour

être capable d'apprécier la position de l'acier 10

d'arma ture d ans la chaise, est-ce qu'on n'aurait pas dû

faire ça a vant d e poser les barres numéro 14 pour être

capable de voir comment était placé l'a cier d ans la

chaise même?

Parce que comme c'est très d ens e au point de vue 15

aci er, il devait être très très difficile de constater la

position des aciers dans la chaise si on att endait que

les barres numéro 14 étaient déjà posées.

R- Effectivement, ça pouvait être très difficile.

Q- Est-c e que donc il y a eu des inspections avant que tou t 20

l'acier soit posé?

R- Non, à ma connaissance, non.

Q- Donc, c'est très difficile de voir la p osition de l'acier

dans la chaise quand tout l'ensemble était complété?

R- C'était possible, mais c'était difficile. 25
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Q- C'était difficile, mais possible.

R- Possible, je pense qu e o ui, avec de l'éclairage et tout

ça, c'était pas quand même si haut que ça, c'est pas...

ça avait pas dix-huit pieds (18 pi) de haut.

Q- Merci. 5

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Hébert.

INTERROGÉ PAR Me JEAN-CLAUDE HÉBERT : 10

Q- Oui.  Monsieur Lampron, j'aur ai t rès peu de questions, je

veux juste chercher, si c' est possible, à apporter

certaines précisions.  J'aimerais attirer votre attention

dans un premier temps sur un extrait du devis, Devi s

spécial à l'entreprise , sous la rubrique G-9, le titre 15

c'est Surveillance des travaux .

Me JEAN-PATRICE DOZOIS :

COM-20-A, page 80.

20

Me JEAN-CLAUDE HÉBERT :

Q- Je com prends que ce Devis spécial à l'entreprise , c'était

un document dont vous connaissiez l'orientation générale.

Sans connaître tous les détails, vous connaissiez le

sens. 25
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R- Oui.

Q- Alors, j'aimerais attirer votre attention sur la rubr iqu e

G-9, à l'item Surveillance des t rava ux , et peut-être

prendre le temps avec vo us de lire attentivement le

premier paragraphe, on dit : 5

" Tous les ouvrages montrés sur

les plans ou décrits dans le

présent devis devront être

exécutés avec soin par 

l'entrepreneur... " 10

Ça, c'est vous.

" ... et ce, à la satisfaction de

l'ingénieur. représentant autorisé

des ingénieurs-conseils. "

Arrêtons là pour le moment.  De qui parle-t-on quand 15

on parle de l'ingénieur qui représente l'ingénieur-

conseil?

R- C'était Marcel Dubois.

Q- Bon, c'était monsieur Dubois.  Alors donc, revenons

maintenant à la question délicate de l'approba t ion de 20

couler le bét on sur l'armature.  Vous nous avez dit

clairement h ier q ue vous faisiez affaire avec monsieur

Plouffe, qui était fréquemment avec vous su r le chantier,

et que donc, vous avez signalé en temps opportun à

monsieur Plouffe que vous en étiez rendu à l'étape de 25
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couler le béton sur l'armature, et ça à quatre reprises,

parce qu'on sait que ça s'est pas fait simultanéme nt ,

mais à quatre étapes séparées.

R- Oui.

Q- Est-ce qu'il faut conclure de la pr océdure, et évidemment 5

des normes en vigueur, qu'à ce moment-là monsieur Du boi s

était celui qui devait approuver le coulage du béton sur

l'armature?

R- Non, c'était monsieur Plouffe.

Q- C'était monsieur Plouffe, bon.  Est-ce que monsieur 10

Plouffe, qui n'était pas... qui était un homme

d'exp érience, mais qui avait peut-être pas l'expertise de

l'ingénieur Dubois, devait s'en remettre ou expo ser l a

problématique à l'ingénieur une fois que lui-même a fait

l'examen de l'armature?  E st- ce qu'il devait avoir 15

l'approbation de l'ingénieur?

R- À ma connaissance, oui.

Q- Bon, mais ça supposait que monsieur Plouffe fasse lui-

même un examen visuel de l'armature et constate, selon

s on expérience toujours et peut-être avec les plans,  qu e 20

c'était installé conformément?

R- Bien, co mme j'ai dit hier, monsieur Plouffe téléphonait

plutôt à son bureau...

Q- Bon.

25
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R- ... pour faire venir quelqu'un qui était compétent en la

matière.

Q- Bon.  Et ce quelqu'un-là de compétent, selon la logique,

selon le personnel qui é tai t en place, est-ce que ça

devait être nécessairement monsieur Dubois ou monsieur 5

Dubois pouvait déléguer quelqu'un d'autre?

R- Non, ça pouvait être quelqu 'un d'a utre parce que monsieur

Dubois était plutôt dans le Département voirie...

Q- Bon.

R- ... de ce que j'ai entendu. 10

Q- O.K.

R- Monsieur Plouffe devait téléphoner à quelqu'un du

Département charpente, j'imagine, parce que ça concernait

la charpente.

Q- Donc, vous, selon votre compréhension d'alors et je 15

comprends qu'on remonte à une certai ne é poque, vous vous

attendiez à ce que quel qu'un de compétent du bureau

d'in génieurs-conseils vienne donner l'approbation à cette

étape cruciale de coulage de béton sur l'armature.

R- C'est exact. 20

Q- Bon.  Ce que vous avez dit à  maître Décary hier, c'est

que vous n'avez pas pu observer, du moins vous n'en avez

pas de souvenir, d'avoir vu quelqu' un, aut re que monsieur

Plouffe, venir examiner l'armature et donc faire ce

travail de vérification et d'approbation. 25
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R- C'est ça.

Q- Bon.  Maintenant, je m'en vais à l'autre hypothèse, c 'es t

une hypothès e où  maître Décary a correctement, je pense,

posé la question de savoir  qu'est-ce qui a bien pu se

passer, parce que là, on v oit bien que l'armature n'était 5

pas conforme aux plans, et maître Décary a soulevé

l'hypothèse que peut-être l a perso nne qui devait faire la

véri fica tion et s'assurer que tout était conforme ne l'a

pas faite la vérification.

Et monsieur McGrath, témoin qui vous a précédé, qui 10

est une personne compétente en surveillance, a d it de

deux choses l'une, ou bien donc ça a  pas été  fait, ou

bien donc ça a été fa it de fa çon non correcte, de façon

non suffisan t e et l'erreur s'est glissée, mais quatre

fois. 15

Vous, êtes-vous d'avis que monsieur McGrath, que

c'est soit l'un ou l'autre?  Soit qu'o n a la issé passé

une fois puis apr ès ça on  a été pris avec le problème

puis on a d it trois fois oui, ou bien donc on l'a pas

faite du tout la vérification. 20

R- Pas fait du tout, comme j'ai  dit h ier, ça m'étonnerait

que mo ns ieur Plouffe nous ait donné l'autorisation sans

qu'il y ait eu quelqu'un qui ait examiné.

Q- Donc, v ous mon sieur Lampron, sans vous prononcer de façon

absolue et je vous comprends, vous retenez plus 25
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l'hy poth èse que monsieur Plouffe a fait le signalement à

qui de droit, mais que qui de dr oit n'a pas fait le

travail corr ecte ment de vérification, et ça, non pas une

fois mais quatre fois?

R- Quatre fois, c'est ça, c'est ça. 5

Q- Mai ntenant, en termes de qui doit surveiller qui, c ett e

question-là est venue sur le ta pis hier, je me souviens

pas qui vous  a posé la question, on semblait vous dire :

oui, mais l'entrepreneur qua nd mê me, vous êtes ingénieur,

vous av ez une certaine responsabilité de vous assurer que 10

les travaux sont faits selon les plans et devis.

Si j'attire votre attention et je po ur suis la lecture

du p arag raphe qu'on avait amorcée tantôt, je suis au

milieu du paragraphe :

" Ce dernier... " 15

"Ce dernier" étant l'inspecteur résident.

" Ce dernier aura en tout temps 

libre accès aux chantiers... "

Au pluriel.

" ... et il aura aussi le droit de 20

contrôler les matériaux, la 

machinerie et les méthodes de 

construction de l'entrepreneur, à 

défaut de qu o i il pourra suspendre

immédiatement les travaux en cours. " 25
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R- Um-hum.

Q- Est-ce que vous compre nez de  ce paragraphe-là que

l'ingénieur résident de la firme d'ingénieurs- c onseils

avait les pleins pouvoirs d'approbation, pui s mê me on le

voit bien, à la limite d'interrompre les travaux? 5

R- Oui.

Q- Maintenant, à partir de là, ête s-vous d'accord avec moi

que c'est l'ingénieur résident qui surveille

l'entrepreneur et non pas l' entr epreneur qui surveille la

surveillance de l'ingénieur résident? 10

R- Oui, c'est exact.

Q- L'autre document sur lequel j'aimerais attirer votre

attention, c'est une not e du dix-neuf (19) mai mil neuf

cent soixante-dix (1970), adressée à monsieur Claude

Bertin, ingénieur, de l'adjoint de l'in génieur en chef et 15

ça traite du contrat de surveill ance de Desjardins &

Sauriol.

Me JEAN-PATRICE DOZOIS :

Madame Després, COM-18, page 224. 20

Me JEAN-CLAUDE HÉBERT :

Q- Alors, mon s ieur Lampron, vous avez le document devant

vous, je vai s co mmencer doucement.  On voit que le sujet

en question décrit dans la note c'est : " Convention - 25
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Services professionnels ", puis là il y a un numéro de

réf érence, et on voit en lisant le paragraphe introdu cti f

que ça concerne le contrat de services de la firme

d'ingénieurs-conseils.

Je m'en vais immédiatement à la sixième ligne du 5

premier paragraphe et on indique que l'ingénieur-conseil

aura et je cite :

" (...) la surveillance complète des 

travaux de construction, y compris

le contrôle de la mise en oeuvre 10

des matériaux d'infrastructure

et des fondations, le contrôle

des bétons de ciment, des aciers

d'armature. "

Quand vous voyez là que l'ingénieur-cons ei l avait la 15

responsabilité de la surveillance complète, est-ce que

vous comprenez de ça qu e vous  aviez, vous, de façon

complémentaire ou  résiduelle, une marge de manoeuvre sur

la surveillance ou si cent pour cent (100 %) de la

surveillance incombait à l'ingénieur résident? 20

R- C'était cent pour cent (100 %) de la surveillance.

Q- J'atti re votre attention sur la page suivante, où là il

est question de façon plus détaillée de la questio n d e

surveillance des travaux.  On nous parle, évidemmen t ,

dans un premier temps à 2(a) du bureau, de ce qui se 25



BEERTRAND LAMPRON
INTERROGATOIRE
PAR Me HÉBERT

2007-04-26

- 44 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

pass e au  bureau et on nous indique, et là j'attire votre

attention sur la cinquième ligne, on nous indique que :

" Font partie des responsabilités

de l'ingénieur vérification des 

dessins d'atelier et des dessins 5

des fabricants. "

Faut-il co mprendre de ça que, par exemple, les

bordereaux d'armature...

Me PIERRE MARC JOHNSON : 10

Je vous interromps, maître  Hébert.  On ne retrouve

pas ça sur le document que vous nous avez cité,

malheureusement.

Me JEAN-CLAUDE HÉBERT : 15

On n'a pas ça ici.  Je m'e xcuse, j'ai probablement

inséré une page sans photocopier tout le document.

Me MICHEL DÉCARY :

 Je crois que c'est l'annexe C. 20

Me JEAN-PATRICE DOZOIS :

Même document, page 88.

25
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Me JEAN-CLAUDE HÉBERT :

J'ai voulu sauver du papier.

Q- Alors, monsieur Lampron, je m'excuse, on s'en va à la

page 88 et là vous allez pouvoir me suivre.  Alors d onc,

il est question à la  pag e 88 de la surveillance des 5

travaux et dans un premier temps, on nous parle du

bureau, "au bureau" plutôt et lisons-le au complet.

" Conseils au propriétaire sur

les problèmes techniques qui

peuvent survenir au cours de la 10

construction et qui nécessitent

considération.  

Vérification des dessins d'atelier 

et des dessins de fabricants, 

afin de s'assurer qu'ils sont 15

généralement conformes aux plans 

et devis émis par la Société. "

Ma question était la sui va nte : est-ce que vous

comprene z de  cette norme qui existait à l'époque que

l'ingénieur -con seil avait la vérification, avait la 20

responsabilité de s'assurer que la vérification des

border eaux, d es plans et de la structure d'armature était

conforme, évidemment, à ce qui avait  été tracé

initialement?

R- Oui. 25
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Q- Et ça, c'est avant même l'étape qu'o n arri ve sur le

chantier et puis qu'on commence les opérations

d'installation?

R- Oui, ils devaient approuver les bordereaux d'armature.

Q- Ils devaient approuver les bordereaux d'armature, bien. 5

On va maintenant à la rubrique suivante Au chantier , e t

là on est sur les lieux.  On nous dit :

" La présence permanente du 

personnel résident, compétent

et suffisamment nombreux... " 10

J'arrête là pour l'instant, puis je vous pose la

question suivante : vous nous avez indiqué que vo us

faisiez affaire principalement et quasiment exclusivement

avec monsieur Plouffe.  Selo n vous, selon votre

expérience, y avait-il un pe rs onnel suffisamment 15

compéte nt et nombreux pour assurer les responsabilités de

l'ingénieur-conseil?

R- Compétent, oui, mais nombr eux , il y avait monsieur

Plouffe, mais je pense que c'était suffisant.

Q- Bon.  Alors, voyons maintenant les objectifs d e cette 20

exigence-là, je poursuis la lecture :

" ... en vue d'assurer l'exécution

fidèle des plans et devis... "

C'est ce que vous avez expliqué ta ntô t et

deuxièmement : 25
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" ... donner aux entrepreneurs

les instructions, directives et

conseils dont ils ont besoin. "

Alors, je vous reformule m a qu estion de tantôt, je

m'excuse d'être redondant.  En l isant ça et en comprenant 5

ça, est-ce que c'est vous l'entrepreneur qui deviez

surveiller le surveillant pou r vous assurer que la

surveillance était adéquat e ou si c'est pas le

surveillant qui devait surveiller l'entrepreneur?

R- C'est le surveillant. 10

Q- Merci.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary.

15

INTERROGÉ PAR Me MICHEL DÉCARY :

Q- J'aurai juste quelques questions, j'ai trouvé l'exercice

intéressant du point de vue de la sur ve illance de

l'entrepreneur, mais pour mettre les choses en

perspective, monsieur Lampron, ce que la conve nt ion, ce 20

que le devis fait, c'est que le contrat attribue à

l'ingénieur-conseil le droit d'accès au chantier, n'est-

ce pas?  C 'e st la propriété privée et s'il veut avoir

accès il trouve sa source, son dro it, da ns le contrat,

n'est-ce pas, dans le devis? 25



BERTRAND LAMPRON
INTERROGATOIRE
PAR Me DÉCARY

2007-04-26

- 48 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

R- Um-hum.

Q- Puis il dit à to ut le monde : par contrat, sachez que.

Et, deuxièmement, ça donne, évidemment, le droit

d'intervenir, de surveil ler et même de suspendre les

travaux.  Si on regarde maintenant l'entrepreneur 5

général, lui aussi, évidemment, a le droit d'accès,

n'est-ce pas, au chantier et lui aussi et vous aussi,

vous saviez  que v ous pouviez suspendre les travaux d'un

sous-traitant, n'est-ce pas?  Les f aire arrêter, n'est-ce

pas? 10

R- Oui, oui, oui.

Q- Vous pouviez  éga lement donner des instructions à des

sous-traitants, n'est-ce pas?

R- Oui.

Q- Et v ous saviez que c'est vous l'entrepreneur général qui 15

ave z l'obl igation de donner au gouvernement du Québec un,

en fait, des viaducs faits de façon conforme aux pl ans ,

n'est-ce pas?

R- Um-hum, oui.

Q- C'était votre devoir premier et que l'ingénieur étai t l à 20

pour vous surveiller, vous  et l ' équipe, votre équipe et

les sous-traitants, on s'entend?

R- Bien.

Q- Pas d'autres questions.

25



BERTRAND LAMPRON
INTERROGATOIRE
PAR LA COMMISSION

2007-04-26

- 49 -
Aud io Sténo T ransc r ipt , s ténog raph es o ff ic iels , 510 Bou l. St-Laurent , sui te 200, MTL, QC, H2Y 2Y9

INTERROGÉ PAR M. ARMAND COUTURE :

Q- Dans la même veine, monsieur Lampron, il est évident que

les travaux, tel que l'autoroute 19, ne peuven t pas se

faire sans que l'entrepreneur ait la responsabilité

d'exécuter les travaux, sa ns qu'i l y ait une surveillance 5

adéquate.  

Donc, les provisions et toutes le s ques tions de

surveillance sont très clairement définies, mais est-ce

que d'aprè s vou s, comme ingénieur, ça réduit la

responsabilité de l'entrepreneur d'exécuter les travaux 10

correctement?  Le fait qu'il y ai t une surveillance, est-

ce que ça vous dispense de l'obligation d'exécuter les

travaux correctement?

R- Non, du tout.

Q- Merci. 15

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary.

Me MICHEL DÉCARY : 20

C'est la preuve pour ce jour, Monsieur le président.

25
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Me PIERRE MARC JOHNSON :

Q- Alors, m onsie ur Lampron, je voudrais vous remercier en

soulignant à nouveau la q ual ité de votre mémoire, vous me

donnerez votre secret.

R- Je ne joue pas au blackjack . 5

Q- Et vous êtes maintenant libéré.

R- Merci.

Q- Merci.

ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS 10

____________________

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Maître Décary, vous allez nous parler un peu des 15

travaux de la semaine prochaine?

Me MICHEL DÉCARY :

Oui.

20

Me PIERRE MARC JOHNSON :

D'abord, peut-être expliquer pourquoi on termine nos

travaux...

25
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Me MICHEL DÉCARY :

Oui.

Me PIERRE MARC JOHNSON :

... de façon qui pourrait sembler prématurée. 5

Me MICHEL DÉCARY :

D'abord, en raison de certains témoignages, nous

avons pris la décision, en fait, il n'a pas été

nécessaire de faire entendre l'ensemble des témoins 10

prévus pour cette semaine, d'une part.  

D'autre part, certains témoins, par exemple monsieur

Robert, est en vacances cette semaine, monsieur Deschamps

arrivait de la Floride, où il a passé l'hiver, c ett e

semaine. 15

Or , ces gens-là ont été prévus d'avance pour la

semaine prochaine et donc cette semaine, on pouvait  pa s

les appeler n'ét ant pas au Québec pour leur demander

d'être ici cette sem aine .  Or, c'est ce qui explique que

nous mettons fin à la preuve en ce moment. 20

Pour ce  qui est de la semaine prochaine, il y aura,

en fait, deux blocs, il y aura les sous-traitants, on a

parlé ce matin de l'armature et donc il y aura monsieur

Robert et une autre personne de l'entreprise,

possiblement un troisième, mais c'est encore à 25
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déterminer, témoin pour ce qui est de l'armature.

Il y aura également un témoin pour ce qui est du

béton.  Nous ne croyons p as qu'il est nécessaire de faire

entendre qui que ce soit pour ce qui est de la charpen te ,

parce que la rec herc he de la Commission, évidemment, 5

porte sur les causes.  Je tiens à souligner en passa nt

que monsieur Bianchi, quoiq ue so n témoignage n'aurait pas

été nécessaire, mais est décédé.

Il y aura également, on co mmencera la preuve, donc

pour ce qui est de l'inspection, l'e nt retien, la 10

réparation, donc une preuve a vec des témoins du ministère

des Transports et c'est maître Cosse tt e et ça devrait

c ommencer mardi, mercredi pour se poursuivre le rest e d e

la semaine et une partie de la semaine suivante.

15

Me PIERRE MARC JOHNSON :

Merci, maître Décary.  À moins que mes collègues

aient quelque chose à ajouter, je vais donc ajourner nos

travaux à mardi prochain, neuf heures trente (9 h 30)

précises.  Merci. 20

ET L'ON NE DIT RIEN DE PLUS

____________________
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Je, soussignée, FRANCINE LANGEVIN, sténographe officielle

dûment assermentée, en français, certifie sous mon

serment d'office que les pages q ui p récèdent sont et

contiennent la transcription exacte et fidèle, au

meilleur de mes conn aissances et de mon jugement, de 5

l'enregistrement mécanique effectué hors de mon contrôle.

Et j'ai signé,

)UDQFLQH�/DQJHYLQ 10

FRANCINE LANGEVIN, s.o.


